








La troisième de l’ère de la L i b e b te

ÏORNE DE. 12 FIGURES EN TAILLE-DOUCE ;

^Ouvrage àûi a remporté le -prix proposa 
SOClliTÉ DES_AMIS DE LA CONSTITU-, 

TiôSfj séante aujx Jacobins , à Paris i

Par J. M. COLLOT-D’HERBOIS,;
. Membre de la. Sociétéi. i

Prix, trente sols.

S E VEND A PA R I 5,

■Khee M a t 14 s t, tue Saint-Jacques, n". 45 fh' -■
Au Secrétariat de la Société., des Amis .db la Constitu­

tion , rue Saint-Honoré ;
Au .Bureau du Patriote François . Place du Théâtre Italien

tue FaVarts^n0. j.-





". S AI T AL A' S O CI jÉ T É

DES AMIS p'ÉJ LA.CONSTITUTÏÔÏf j/

PA R ,M.- D U S A U L-Xÿ - i
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Juges du Concours de il Almanach 
PATRIOTIQUE.

JV[ E s s le .u a s , 

'• Ceux d'entre-nous-que-vou-savez nom- 
inès pour examiner XAlmanach, sujet 
•du prix proposé'-le'20 septembre de là 
présente année ,• vsâïit avoir l’honneur 
■de vous offrir un aperçu des quarante-^ 
deux ouvrages-envoyés au concours. Les 
commissaires qui ont eu part à cet exa- 
«Hexl soiit'MM. Grégoire y Condoreet
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Polverelïe , Claviere, ’Lanthenas 
Pusaulx.

Le peu de temps ; messieurs, prescrit 
$ux aujtéurs .des ouvrages en question t 
fie permet pas d’en exiger des chef- 
,d’œuvres. Nous avons .cependant eu lu 
satisfaction de rencontrer quelquefois, 
'quant à la forme et quant au fonds, beau­
coup plus de p'e.rfeqtion que nous n’en 
devions attendre d’un travail précipité.

.Si le style de quelques-uns de ces ou­
vrages est souvent défectueux, la voix 
du patriotisme y est presque toujours 
ferme, juste, sensible, retentissante , et 
ces qualités valent mieux, aujourd'hui., 
que l’exactitude grammaticale r qu’une 

■ réthorique. compassée, mais stérile , re­
dondante., et dont ja vaine harmonie 
expire à chaque phrase,- '.

Sans perdre de .vue les grands modèles, 
laissons, jusqu’à nouvel ordre, laissons 
la langue de la liberté' se former, tse dé­
nouer insensiblement , et gardons-nous 

de réprimer les .éjaqs de l’.amç par 



dés critiques minutieuses. D’ailleurs,le 
calme ramènera le goût antique. Maïs 
ijuë dis-je ? Est-ce que le langage dès 12'^ 
18-, 14 juillet 1789 , et des>jourS suivans,; 
n’avoit pas aussi son mérite? Est-ce què 
ces accéns que nous entendîmes si long-' 
temps retentir jour-et nuit dans les car-' 
refours, dans les places > vivre libre, mi 
InoùrifX étoient de mauvais goût?.Ait 
reste, messieurs, l’essentiel maintenant; 
n’est pas de s’exprimer avec la mesure, la 
réserve et la politesse des esclaves, mais 
de rendre fortement et avec franchise, 
les’séntimens naturels d’une ame indé­
pendante ; c’estrà-dire, qui né. dépend 
plus, que de nos saintes loix. ■
. C’est ce que nous avons remarqué ■/ 
messieurs , dans plusieurs ouvrages,vrai* 
ment patriotiques, et dont, néanmoins, 
nous ne ferons point de mention parti­
culière , parce que Jes auteurs estimables 
de ces différons ouvrrages se sont' trop 
écartés de. la simplicité du sujet que voua 
eur aviez indiqué.
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Parmi ces auteurs , il en est tint, mes­
sieurs, et c’est celui que vous allez bientôt? 
couronner ; il en est un qui a frappé le 
but avec plus 8 e précision que tous les 
autres , et qui nous a ravis par un mor­
ceau vraiment dramatique. Ce bon , ce' 
digne et ingénieux citoyen ; messieurs y 
vous l’aimez tous; vous chérissez son 
zèle , ses talens et son éloquence, son 
éloquence mâle , libre et toujours prête 
à défendre les droits dé ses semblables. 
Sa présence dans cetteséance solemnelle, 
et sa modestie , me défendent d’en' dire 
davantage. Pardon, messieurs , pardon 
Si je diffère de le nommer ; vous voudriee 
l’entendre sur-le-champ, et j’aï'be'soin , 
pendant quelques minutés encore , de 
votre indulgence et de votre attention , 
pour payerdu moins un tribut d’éiog'ës 
à ses dignes émulesqui, si nous avions 
assez de couronnes, en recevroient aussi 
chacun une.
‘ Vous avez décidé , messieurs, que les 
litres dç$ çpncuçrens iis seroient ou-
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'Vertes'que dans le cas où l’un d’eux rem* 
porterait le prix : ainsi, nous, nous bor­
nerons à citer leurs devisesr.bien entendu 
que ceux qui se feront connoitre, et 
nous les y invitons , jouiront des bon,* 
neûrs du procès-verbal de la société. •. j

•Le premier accessit a pour devise :

Les hommes sent égaux :cc n’est point la naissance , 

C’est la seule Vertu qui fait leur différence. V oit.

Observez, messieurs, qu’il n’y a guère 
,que ce grand poète, et Luvenal avant 
lui, qui ayent fait de pareils ver».

Les principes et les avantages de la 
constitution sont, en général, très-bien 
développés dans cet ouvrage, dont la 
forme est piquante, du moins dans le 
début- L’auteur y oppose le temps pré­
sent aux temps passés, et tous ses-arti­
cles commencent par autrefois ,et «w- 
jourd’hul, ce qui forme.des contrastes 
.frappans et singuliers. Jusqu’au milieu 
de l’ouvrage, nous avons été satisfaits ; 
mais le reste nous a paru moins intéres-, 

kS
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Sant, parce que le retour dé la même 
formule j trop souvent répétée , ne pro- 
duisoit plus le même effet : tant il est 
.vrai que l’un des principaux égards d’un, 
-écrivain, est de sa voir s’arrête!' à propos, 
jet sur-toüt’de yarier son style.

Le second accessit a pon'r devisé : Que 
le bonheur de tous soit ta suprême loi\

Il s’agit, comme dans l’autre, des avan­
tages de la constitution. L’exposition et 
les développement en sont clairs et fa­
ciles. Get oujprage Utile est èn forme de 
dialogue et à la portée de tout’le monde. 
On y désireroit, néanmoins , un peu 
plus de mouvement ët de sensibilité ; car 
.c’estl’ame, c’est le coeur quidonnérit du 
•prix à tout, et même à la raison,

Indépendammëntdê ces deux accessit, 
nous' avons distingué des beautés parti­
culières dans six autres ouvrages t/zg-Tzej 
'■d’éloges.. Nous 'avons cru-, ‘messieurs , 
«qu’il étoit delapistice> et parconséqu'ent 
de notre devoir, de vous les indiquer, 
mais sans apostille, afin de ne point abu-
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.Sér de vos momens consacrés.à'. là chosô 
publique.

. Le premier de ces ouvrages a .pour 
devise : Non surrexü major :

Ce quîsignifie, danslesens de l’autçur; 
rien de plus grand,que la constitution.'

Le 2e. Pour aimer, il faut connaître.
; Le 3% Le texte de la loi doit suffire : 

.elle est imparfaitesi elle a besoin .de 
. commentaire. d’Aoûts se au.

J’observe, à cet égard que cela .est 
vrai quant au législateur ; mais il n’en 
est pas demême quant à ceux qui veulent 
biense dévouer à l’enseignement dé quel­
ques, citoyens moins instruits que lés 
autres, et non moins importans.

Le lf . Jfiv.re libre, ou mourir. .
Le 5e. Nous ne saurions trop médite? 

et chérir la liberté.., A
Le 6e, La nation ,-lfi loi et te roi. .

■ L’auteur de ce dernier pu vrage mérite 
quelques considérations, en -faveur de 
son âge et ménie de son talent. Il déclare 
qu’il est jeune et .fortement épris-des
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vertus de l'incorruptible Robespierre ! 
courage, mon fils ! Cer tes, cela promet/ 
En effet, messieurs, le législateur dont 
il s’agit ne désaroueroit pas plusieurs 
•des pages de cet ardent jeune homme. 
C’est pourquoi nous avons cru devoir 
l’encourager, et l’avertir que s’il coiT- 
serve ses moeurs, que s’il continue à cul­
tiver son esprit , il obtiendra quelque 
jour , non de vàiùs honneurs, des bon* 
neurs exclusifs, le temps en test passé, 
mais l’amour, mais l’estime de ses con­
citoyens. Eh ! grand Dieu ! que peut-on 
désirer de plus ?

Ce n’est pas tout, messieurs, l’un de 
nos frères, un honnête garçon cordon* 
nier , n’a pas craint de concourir. Et 
•pourquoi non ? puisqu’il pense, puisqu’il 
veu t le bien. D’ailleurs, n’est-il pas homme 
et citoyen comme nous , ce garçon cor­
donnier ? N’a-t-il pas les mêmes droits y 
dans ce nouvel ordre de choses ? Ou si 
la loi l’a privé, pour quelque temps, 
d’unepartiedesonacliviié*, ne luia-t-ellte 



pas ouvert une nouvelle carrière, où lui 
■ et ses énfans pourrpnt quelque jour pré- 
çéder.les superbes rejetions de. ceux qui 

. nous ont si long-temps opprimés., silong- 
temps avilis? O le brave,- .6 le bon citoyen ! 
Son zèle; n’est-il pas vrai, messieurs, 
peut le disputer au talent. Et l’on osoit 
n’aguères mépriser le peuple, le mettre 
au rang des brutes ! Grâces soient ren­
dues à l’éternelle providence de cette op­
pression , de .c.e mépris ; ce sont eux qui 
ont changé.la face de. cet empire. Oui ; 
messieurs , c’est l’orgueil, ç’est la rapa- 
.cité qui, d’un immense; troupeau d’es­
claves , ont fait subitement une nation

. -hère et généreuse.
-. Qu’il nous soit donc permis, messieurs, 
defaireunemention honorable des quatre 
.pages que notre, frère a eu l’émulation 
de nous adresser. Ne croyez pas.qu’elles 
soient vides de sens : elles contiennent 
une idée digne du meilleur patriote ,. et 
du plus éclairé. «-Pour rallumer le ci- 
» visme, que l’argent et lés manoeuvres
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à' de nos ennemis ont presqu’é teint, dïÿ 
» notre concitoyen ,* je vondrois que 
»■ deux dé vos membres, à tour dé rôle, 
» une fois-la: semaine, et mon calendrier 
» en indiquera les jours., passent dans 
* nos sections, pour y faire là lecture 
» des écrits patriotiques , pour y expÉ- 
»' quer naïvement lès décrets. Je leur 
» r-ecommanderois encore, ajoute-t-il, 

d’aller sur-tout dans les fauxbourgs 
» Saint-Antoine, Saint-Marceau, Sainte 
» Victor , etc. ,■ etc.' ,• etc. ».

-Nous n’insisterons points messieurs 
«tir l’exemple que, les premiers, vous 
avez donné à toute la France, en pro­
posant un sujet civique et d’une utilité 
générale : cét exemple sera suivi gar­
dez-vous d’en douter. Le public qui vous 
aime, qui vous révère,-se flatte que voue 
n’en resterez pas là.

Autrefois ledespotïsmeproposoit aussi 
des prix, dont la plupart ont souillé leur 
siècle, et.ne sont'plus aujourd’hui, dans 
la mémoire des hommes, que des notes
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.S’iafamie. H faut convenir, cependant,' 
que depuis environ trente années , e,t 
peu de temps aprês,la naissance de l’En- 
qyclopédie , l’esprit des gens de lettres 
s’étoit tellement affranchi de toutes sortes 
de préjugés absurdes et avilissans, qu’ont 
peut regarder ceî esprit comme le prin.- 
.cipal moteur de notre révolution. Il est 
.reconnu maintenant que Thomas , le • 
.vertueux Thomas, vingt fois couronne 
.dans plusieurs aecadémics, la préparoit 
de son côté, cette révolution, par les 
,éloges des grands hommes ; éloges que 
nous Jisons.encore aujourd’hui avecémo-- 
tion , avec ravissement, et dont on ne 
vo.udroit pas effacer une seule ligne.

Je m apperçpis, messieurs, dp .votre 
juste impatience .; il est temps de la sa­
tisfaire , et de procurer enfin: à hotte 
président-le plaisir, si doux à .son cœur 
généreux, d’embrasser^ au milieu des 
.acclamations , un citoyen satisfait, “ejt 
,qui, par lé bel. emploi de ses talons , a 

bien mérité de la patri^
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Messieurs, le prix .de i’Alrtïanach J 

pour Tannée troisième de la liberté fran­
çaise, a été-adjugé, par-vos commis-: 
..saires , à M. Collot-d’HerboisT,un de 
pas anciens secrétaires. -. ,

Le 23 novembre Ï79I;. ’

INT R 0 D UC T I O -VÇ:



. IN TR O D UCT I O N.

Vous connoissez tous le père 
Gérard , ce. vieillard.vénérable, 
ce paysan bas-Breton , député à 
l’assemblée. nationale , en 1789.

C’est un homme d’un bon sens 
exquis ;, il a la droiture de cœur 
des anciens Patriarches. A la Hn 
de la. session, âlest retourné dans 
.ses foyers , au;milieü. de sa fa­
mille , dans un village du dépar­
tement de Z’Ile étvüainp. Vous 
pensez bien qu’il y- fut accueilli 
avec joie ; chacun le bénissoit ; 
car on bénit toujours ceux qui 
ont rempli loyalement les fonc­
tions qui leur ont été,confiées par 
le peuple. Figurez-vous donc le

B 



voir, entouré de ses frères, de 
ses amis , pressé, caressé , et sur­
tout bien questionné, bien inter­
rogé. Je vous dirai ce qu’il a pu 
leur répondre. Peut-être' ne trou­
verai- je pas toujours' ses naïves 
expressions ; mais , à coup sur , 
vous reconnoîtrez continuelle­
ment les intentions , l’esprit et 
les principes de ce bon vieillard. 
J’en composerai douze entretiens, 
et j’espère que le tout pourra 
former une instruction ou alma­
nach , utile pour les campagnes.





DE LA CONSTITUTION.p.2J.



A LM A NA C
DU

PÈRE GERARD,

PREMIER ENTRETIEN,

Dp LA ÇON.STI.TÙT.IOX»

Le PERE GERARD ne cessait de 

dtrfi à ceux fjjf-i l'enfourai^pt Q la 
bonne constitution , que la constitution 
.Françoise ! elle assur.e notre bonheur et 
celui .de nos enfans.
. Un Paysan, approchant en se grat­
tant l.oreille , lui dit ■ ï\épe Gérard, 
je ne suis pas en gêne de savoir ce qpp 
ç est .quelach.Qs.e que vous .nompip^ cpj?£« 
Titution,. Ifops l’^nnops bien la cbose ; 
mais ce mpi-Ià m’embarrasse. Pourquoi

B3
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appele-t-on tout le bien qu'e nou's a .Eut 
1 assemblée nationale} constitution ? 1

Le p. Gérard répondit: Mes amis, 
constitution nous dit. et signifie un- 
corps dont toutes les parties , toutes les 
proportions s’accordentbieu entre elles, 
©il tout est a sa' place ,p et va bien en­
semble.. Voilà Nicolas , par exemple, 
(Nicolas, qui est un gaillard de bonne 
inuie, s’apptoche en riant) il est ner­
veux, robuste-, ni trop grand-, ni trop 
petit ; il a Pappétit toujours bon ; ses 
bras le servent, ses jambes le portent ; 
le corps n’est pas' trop lourd,* la fête est 
saine ; eh bien ! tout l’ensemble de Ni-, 
colas fait une bonne constitution ; et 
si toutes, les parties‘ qui composent Ni­
colas remplissent bien leurs fonctions,' 
âl conservera le bon'temp'érarnent que 
la nature lui a donné ,'il se maintiendra’ 
én santé ; et la constitution française' 
aussi conservera le bon tempérament 
que l’assemblée nationale'lui a donné;' 
elle, aura la santé, tant que les diffère ns
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pouvoirs marcheront bien ensemble 5 
càr si l’un vouloit aller trop vite où res­
ter en arrière', alors il y auroit dérange­
ment ou maladie.

Un Paysan. Qu’entendez-vous par les 
POUVOIRS?

. Le p. Gérard. Ce sont les moyens qui 
font aller la constitution. Le pouvoir 
LÉGISLATIF, c’est l’ASSEMBLEE NATIONALE ; 

c’est comme la tété dans le corps huB 
main;* c’est là qu’est la penséele bon 
vouloir.

Le pouvoir exécutif , c’est le roi;, 
c’est Comme les bras qui exécutent ce 
que la tête a résolu;’et j'é pourrois dire 
que le peuple François , circulant par­
tout, est comme le sang qui porte dans 
toutes les veines de l’état là chaleur qui 
anime et mit vivrë!la'constitution1. - 
. Un Paysan. Ces deux pouvoirs-là dé 
la tète et des bras ; sont donc aussi né­
cessaires l'un que l’autre ?

Lé p. Gérard. Sans doute ; ils sont 
nécessaires l’un.à l’autre dans toutes les.

.B 4 
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constitutions. .Quoique séparés, ils doi­
vent aller ensemble ; car si la tête ÿpu- 

ec flLie le bras n’agisse pas , c’est 
comme si la tête n’avoit pas voulu ; ef 
,d’U-n autre côté, la .nature nous indique 
elle-même que les bras et la têçte.doivent 
/pæ .ur^e .certaine distanc.e .elle a placé 
les bras de manière qu’ils peuvent servir 
utilement toutes les parties du corps ; 
rn^is s.ils étoient attachés ou plus haut 
ou plus bas, s’ils vouloient mener la tête, 
cela ne vaudroit rien, n’èst-ce p,as?
. Un Paysan. Cela ne pourroit pas aller.

Le p. .Gebaiw, Et .cela sepoit par .con­
séquent une mauvaise constitution. T.p 
jno,dèlp ;de toutes sera toujours dans la 
nature, et c’est Dieu lui-même qui l’a 
.constituée : aussi les élémens sont-ils fort 
bien arrangés. La nature a cpnstituç 
l’homme pour que sa pensée,et ses mpu- 
yemens soient toujours d’accord; l’as­
semblée nationale a constitué le gouver­
nement français. Ce sont tous là de bons 
J^Wggs; les bravgp gens ^oivppf ®h
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njaintjeqir l'existence contre les itiècliâps 
qui voudroient les détruire.

Un Paysan. Nous les njaintiendrots, 
et de la tête et des feras, père Gérard.

. Tous les Paysans. Nous en avons fait 
le serment.

Un homme , q ue chacun semble éviter, 
s'avance et dit : Moi, je ne l’ai pas 
encore fait le serment ; mais je vai.s 
fijire, et de bon çpeur,. entre les mains 
du père .Gérard.

■ Les Paysan?. C’est le receveur du châ­
teau ; il ne faut pas s’y fier.

Le e. Gérard. Mes amis , le plus beau 
triomphe de notre Constitution, sera de 
soumettre^, par la ggulg, fgrçg de la rai- 
son, ses ennemis les plus- déclarés. Ne 
rejetions pas celui qui vient jurer de 
bonne foi, quoi qu’un peu tard, de lui 
rester fidèle : il seroit peut-être verni 
plutôt, si,. comme bien d’autres , il eût 
voulu tromper notre confiance. Je me 
fie à cet homme là. ( Il tend la main au 
receveur,_ qui lui donné la sienne. }

B S
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‘ Un Paysan,' Allons, qu’il-dise vive la 

nation! et tout est oublié. -
• Ué'Receveur. Ah ! de toute mon ame.

(Il crié} Vive là Nation ! :
Tous les Paysans crzezzit.' Vive la Na­

tion !
■ Un Paysan 'âu.père Gérard. Qu’eti-ce 

gué la nation? c’est tout ce pays-ci, 
n’est-ce pas ?

1 Le p. Gérard.- C’est bien davantage ; 
je vous expliquerai cela demain.

• Les Paysans. Nous viendrons de bonne 
heure.





DK LA NATION,

La natiert?est comparée' de tous /erjranfxns; quel- 
aue'soit Leur rn/ip ton, tour e'tot et tour ea tueur.



DEUX 1 F. ME EN T R E T IE N..

dea Dation.

Dès le matin, les Paysans étoient,à crier,' 
sous les fenêtres du père Gérard, vive la 
nation! bonjour au père Gérard. Le père Gé­
rard, mettant la. tête a,1a fenêtre , leur a dit: 

■Entres^ dans le jardinâmes amis, nous, déjeune­
rons ensemble. C’est dans le. jardin .que les 
entretiens suivans ont eu lieu.' -, ;

jÿpRîs'un repas frugal, les paysans 
disent : Oh ça, père Gérard, parlons de 
la nation. Qu’es t-ceque la nation?

Le b.Gérard. La nation est la totalité 
des citoyens ; c’est dans telle totalité que 
réside le pouvoir souverain. De ce poù- 
voir-là s’écoulent tous les autres , par le 
moyen des différentes élections , et nul 
pouvoir ne peut être légitime , s’il li’ëst 
pas conféré par la nation.

B 6
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Un Paysan. On dit pourtant qu’il y a 

bien des places données par lé roi.
Le p. Gérard. Cela est vrai, Le roi >. 

comme pouvoir executif , a ses aeens..
O

'Ayant besoin d’agens, il est naturel qu’il 
les choisisse lui-même ; car autrement, 
si on forçait le choix du roi, et que ses 
agens secondüisentmal, il pourvoit dire : 
ce n’êst pas ma faute ; de quoi vous plai­
gnez-vous ? Ce sont les.agens que vous 
m’avez donnés qui ont fait telle ou telle 
sotlisp.

Un Paysan. S’ils font des sottises , il 
vaut mieux que ce. soit le roi qui les choi- 
sisse ; c’est juste. ( Qn rit de la naivété.')

Le p. Gerabd. Ils ne peuvent pas les 
faire impunément, ces sottises, puis­
qu’ils sont responsables de tout ce qu’ils 
feroient d’injuste, c'est-à-dire, inconsti­
tutionnel.

Un Paysan. Et cep? qui sont mis en 
place par la nation, sont ils aussi respon­
sables ?

Le p. Gerajp» Certainement, ils là
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sont toutes les fois qu’ils n'exécutenë 
pas la loi.

Un Paysan. Quelles sont les places 
données par la nation ?

Le p. Gérard. La nation nomme, par 
la voix- des électeurs qu’elle a choisi .d£$s 
les assemblées primaires, les députés à 
l’assemblée nationale, les évêque?, les 
.curés > les. administrateurs du départe­
ment , du district, et les juges. Chaque 
commune nomme ses officiers munici­
paux dans une (assemblée convoquée à 
pet effet. Lorsque ces hommes là sonjt 
mis en place par la nation, on leur doit 
du respect dans leurs fonctions ; caries 
outrager ou les.avilir, cë seroit outrager, 
la natiop elle-même qui les a chpisi.

Un Fermier.- Tous les citoyens peu­
vent-ils prétendre à ces places? Puis-Je 
être du département, moi ?

Le p.- Gérard. Sans doute : honnête 
homme, citoyen actif, payant la somme 
d’impositions requise par la loi, vous êtes 
éligible | fe?.



Un Paysan. Faut-il aussilamême sommé 
'd’impositions pour être député ?

1S p. Gérard. Non , parce qu’on n’a 
pas cru que le mérité d’un député devoit 
se mesurer à lasomme d’impositions qu’il 
Paye-

Un Paysan. Pourquoi donc en faut-U 
une pour être électeur ?

Le p. Gérard. Parce qu’on a pensé 
que çeljii qui a des biens à lui, ou qui 
en tenoità ferme', devoit inspirer plus 
de confiance , et qu’étant personnelle­
ment plus intéresse à bien choisir les 
députés qui doivent nous conserver les 
bienfaits de la constitution, il choisirait 
mieux qu’un autre.

Un Paysan^ Il ne faut que du bon sens 
et de la probité pour bien choisir.

LÉ p. Gérard-, un peu embarrassé. 
Oui ; mais les électeurs sont tenus à faire 
des déj^bnses , et cette charge serait trop 
lourd e.pour ceux qui n’ont pas le moyen 
de la faire!

Un Paysan- Est-ce qu’on se rebute de. 
sijpeu de chose pour servir la nation?.
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Lé p. Gérard. A parler franchement'/ 

cela a été difficile à arranger ; on s’y est 
pris à deux fois ; ce ne sera peut-être pas 
la dernière : mais le 'décret est rendu , 
il faut le respecter. Au resté, mes amis 
la nation n’est pas seulement composée 
des citoyens actifs ; elle l’est de tous, les 
Français, quel que-soit leur religion , 
■leur état et leur couleur.

- ün Paysan. Les' nègres sont donc 
aussi de la nation ?

Le p. Gérard. Sans doute ; la terre 
de France ne porte' que des hommes 
libres.' D’ailleurs, un nègre est souvent 
un bien bon ■" un bien brave homme : 
est-cé qu’il1 y a'ùne couleur pour les 
vertus? La bonté , le courage , la pa­
tience , l’humanitéJ,- ne sont-elles "pas le 
partage des noirs comme des blancs ? T dus 
lès hommes bons et vertueux sont freres.i

Ùn Paysan. On dit que çà n’est pas de 
même aux liés d’Amérique ?

Le p. Gérard; Ouf, quelques hommes 
d’esprit ont dit; à l’assemblée nationale),
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gue la politique vouloif qu’il y .ait «les 
.esclave,s /en Amérique ; c.es beaux; parleurs 
là sont de vrais démons , avec leur poli­
tique. Moi je ne sjiis qu’qn homme 
simple ; je n’ai pu les comprendre ; tant 
y a que les esclaves outre-mer leur sont 
restés. Heureusement le décretne défend 
pas .d’aimer les bons npgr es, je t par-tou t où 
j’en trouverai,, je, les aimerai. Art j'este, 
m’est avis que les,orateurs qui plaidoient 
si fort pour le despotisme çjea bl.apcs , se 
sont furieusement noirci dans l’opinion 
publique.

Un Paysan. Y me semble que cette 
politique ne conseille rien de bon.

Le p. (Jg££ïtr). CeJajpe. Ipi arrive pas 
.souvent. Adieu , mes amis. w ,

Les Paysans- Nous retrouverons-nous 
ici demain ?

Le p, Gera^p- Nfln; plutôt qrj jours 
suivans. jq’ejt dpjnam lp ]pqr ^p.l’pg ; ca 
jour est consacré Ma Fépijion fte? faipilleg: 
xépéfez-y tout ce qqç nptjç avQnS
, U5 -fapgu^ J; ce çopt jles
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Sans doute ,'oous^y aoe^ concouru,-par oos reprérateano.



êtrennes què vous nous avez données;
il faut bien les partager entre tous. ' _ 
,. Le _p. Gerarp. G.e s.ont,celles: dù patrio­
tisme et de la bonne amitié co sont les 
bonnes , e.ljes nous restent la consti- 
tHtio'n np.us a.débarrassé des autres. Vous 
souvenez-vous de ce qu’à pareil jour il 
falloir donner autrefois au concierge', dûO
s.eigneur, au fiscal,, au subdélégué,? Il n’y 
apjusrieji de tout-cela. Bonne fin. d’annén. 
flous pyons^parlé de la nation, nous .par- . 
levons, 'au. premier jour, de la loi; Bon 
?QÎFj jnési.dn j& { Chacun se retire). : t

TROISJEMÉ gXTÉÉTl'ÊN.

de la loi.

Le pere Gérard. C’est devant la loi,l 

mes chers amis , que tous les droits da 
pette iteureuse égalité., , consacrée par 
la constitution , sont Je plus hautement 
reconnus ; car tous les Français sent
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Aujourd’hui de plein pied , ni plus haut,1 
ni plus bas lés uns que les autres ; il 
n’y a d’autres distinctions que celles du 
mérite et de la vertu. '

Un Paysan. Vous avez dit, pourtant, 
que les hommes en placé étoient dis­
tingués, des autres.
' Le p. Gérard. Oui ; niais ils ne sont 
en place précisément que parce qu’on 
leur a cru du mérite et de la vertu - 
-autrement;, lés électeurs auroient trahi 
le vœu du peuple; D’ailleurs /les hom­
mes en placerentrent dans la foule'des 
.citoyens, dès qu’ils ont cessé leurs fonc­
tions.; et de.vantlaloi, ils ne sont, en 
aucun temps, plus que les autres. Per­
sonne ne peut se soustrairéa la loi ; c’est 
l’expression de la volonté générale, à la­
quelle tout est soumis : aucun n’ale droit 
de s’opposer à ce. que tous ont voulu?

1 Un Paysan.-J’ai donc concouru à faire 
la loi ? ;

Le p. Gérard.: Sans doute, vous y 
avez concouru par vos rèprésentans. S>Te
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Vous en souvient-il pas', lorsque Je suis 
parti , en 178g, pour les états-généraux? 
Chacun nie disoit : père Gérard , songez 
à notis obtenir du soulageaient; tâchez de 
faire ôter lès corvées ; délivrez-nous de 
la féodalité dés fours et moulins 
bannaux , dé la dixme , des entré'es ; et 
si Vous le pouvez, délivrez nos voisins 
de la gabelle ; tachez encore que chacun 
puisse tuer, sur son terrein -, lés ani­
maux qui dévorent sa récolte. Eh bien ! 
lorsque j’ai opiné pour vous satisfaire 
sur toùt’cèla , et-'pôùr faire'disparoître 
encore bien des abus, n’est-ce pas votre 
volonté que j’ai fait connoître ? Il est 
donc bien clair que votre'volonté a,con­
couru à faire la- loi.
’ Un -Paysan. Mais il y a des loix que 
nous- n’avons pas demandées.

Le p.'Gérard.' Il n’y en a pas quin’ait 
etc sollicitée au nom du bien public.. 

‘Si vous aimez la loi qui vous est favo­
rable, il faut aussi maintenir celle qui­
tté vous pasoit pas avoir le même avaa-
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Mge, parce qu’il n’y a pas de loi sans 
utilité. D’ailleurs, il n’y .a pas de loi , 
fi la majorité , c’est-à-dire le .plus grand 
nombre , ne l’a prononcée ; et l’ordre 
y e ut que ç.e soif. la majprité qui pro­
nonce ; autrement il n’y aurpit que dé­
sordre et confusion.

Un Paysan. Comment connoît-on une 
bonne loi ?
. Le p. Gérard. Les meilleures sont les 
plus conformes àla déclaration des droits 
de l'homme, que vous aimez tant ; c’est 
le principe sacré de toutes les lois.

Un Paysan. Et pourquoi la volonté 
générale fait-elle d,® ffteilleupea lç>is qug 
ne fer oit un seul homme ■?

Le p. Gérard. Payçe que .dans la vo­
lonté générale , l'intérêt ' public et i’Âït- 
,térét particulier trouvent à .s’accorder 
ensemble. Un seul homme qui fait des 
lois, les fait loti jours plus .ou moins 
dures ; car l’intérét d’un seul est tou­
jours de dominer les autres : il ne fait 
reçonnpître ses lois que par la fpyee. 



c’est-à-dire que c’est la force'qui donna 
l'a' -foi' ; et' pour le bien de la société , il 
faut que ce soit la loi qui donne laforce.
' Un Paysan. Mais si là' forcé s’en mêle 

jpôür vous faire' obéir à' la loi, on n’est 
pourtant pas libre ?

Le p. Gérard. Au contraire’; ce qui 
distingue l’homme libre’ , c’est d’obéir 
à la loi qu’il a faite lui-même. L’esclave 
obéit à la loi faite par un autre ; voilà 
pourquoi le roi , qui fait exécuter les 
lois , ne peut pas les faire. S’il faisoit 
les lois , alors il ne feroit exécuter que 
Sa volonté , et non pas celle de la na­
tion. L’assemblée nationale , qui repré­
sente la ‘dation,- peut donc seule’ faire, 
des lois.

Un Paysan. Ne fait-elle que des lois ,j 
l'assemblée nationale ?

Le p. Gérard.- Elle écouté toutes les 
représentations qui lui sont faites pour 
le bien public , dans dés adressés ou 
pétitions, qui doivent être signées- par 
les citoyensguiles'présentent ;■ eHe's'ujdi



veille les grands intérêts' de l’état;. eB® 
ratifie les .traités avec les autres nations ; 
elle règle la mesure dé l’impôt ; mais 
en tout cela même , :elle fait des lois, 
puisque, sur ces objets , elle est censée 
exprimer là volonté delà nation.
: Us Paysan. Combien de temps reste-* 
.t elle assemblée ?
,. Le p. Gérard. On doit la renouveller 
tous/les deux .ans et chaque renouvel­
lement s’appe.lc une législature.
. Un Paysan. Deux ans à faire des lois f 
cela doit les fatiguer,

Le, p, Gérard. Eli ! mais vers la fin 
de la session, il y en a qui n’y vont plus 
d’aussi bon coeur, et qui n’ont plus le 
même courage.

Un Paysan. Cette législature? ci est- 
.elle bonne ?
. Lr p. Gérard. On y distingue déjà 
lin bon nombre d’hommes éclairés et de 
chauds patriotes ; ils', ont assez bien 
commencé. Je vous dirai ce que j’en 
pense, quand ils auront fini.;
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Un Paysan. Et s’ils font de mauvaises 

lois , qu’en arrive-t-il ?
Le p. Gérard. La constitution a prévu 

gué cela, pouvoit arriver .: une mauvaise 
loi peut-être révoquéemodifiée, p.uré- 
formée quand elle,a été reconnue pour 
.telle. Cependant, les loix constitution­
nelles , c’est-à-dire , qui font partie d® 
l’acte de la constitution , ne pourront 
l’être que lorsque ces changemens auront 
été réputés nécessaires par trois légis­
latures consécutives. La législature ac­
tuelle et la suivante ne comptent points: 
Par 'conséquent on n'e peut rien changer, 
à la constitution qu’à la'cinquième légis?. 
lature après celle-ci. J

Un Paysan. Les députés sont ils res»
Pensables des mauvaises lois ?

Le p. Gérard. Non; on présume qu’ils
On cru bien faire. Quand la conscience 
vous dit’: fai fait telle chose doptj’étois 
chargé, le mieux que j’ai pu, il seroit in- 
juste.de vous demander davantage ; ce 

' seroit exiger que l’homme soit infaillible

juste.de


»
©u parfait, ce qui est impossible. Les dé­
pu tés sont donc hors'd’inculpation, ou de 
reproche , c’e'st-à-dire inviolables, re­
lativement àléu'rs opinions ; mais’ pour 
toutes leurs actions particulières, on peut 
les traduire devant les tribunaux , lors­
qu’il a été reconnu par l’assemblée qu’il y 
a lieu à accusation. Si un député est votre 
débiteur, vous’ pouvez le faire citer et 
payer, comme tout autre citoyen.

Un Paysan. Voilà' qui est bon ; au 
diable , si on a voit pu en faire autant 
autrefois à notre bailli, ou au procu­
reur-fiscal. Bonsoir, père Gérard : de 

• quoi parlerons-nous demain ? ’
Le- p. Gérard. Nous avons parié d'e la’ 

nation, delà loi; nous parlerons du roi.
Un- Paysan. Justement c’est le jour 

des rois ; les ferons-nous ensemble?
Le p. Gérard. Pourquoi pas ? J’aime 

cet ancien usage ; tirer un roi au sort, 
à qui aura la -fêVe, c’est réjouissant: 
( ilrit avec bonhomie} ah ! ah! nos 
ftÿëux avoïérit quelquefois de bonnes4 
idées., ali ! ah i ( Tout ls monde se retire.\
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QUATRIÈME ENTRETIEN.

D U R O I.

Le pIbs Gérard. Nous aïïbns parles 
<du‘ROI DES FrANÉOIsV ''

Un Paysan. Pourquoi ne dit-on plus 
Soi De France?

Le p. Gérard. Parce que ce titre son l- 
'felpit -dire que itou te là France 'étôit la 
propriété du roi, ce qui n’est pas vrai. 
En l’appelafli éoiijiàs FÉk^çiôi's3, .eHactui 
reconnoît l’expression de la volonté na­
tionale; c’est là son titre constitutionnel.; 
' Un Paysan. Ne l’a-t on pas aussi nom­
mé s restaurateur de la liberté ? ■

Le p.' Gérard. Un peuple est. libre } 
aussi-tôt qu’il veutl’être : ainsi le peuple 
François est lui - même Ze restaurateur 
de sa liberté. L’assemblée nàtioiialêpil 
p5t vrai, a surnommé ainsi Louis seize *

' < ©‘ •' 'rt-
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(il'ès. L’année 1789*; mais je lui crois as­
sez de franchise , pour convenir que 
l’assemblée "prononça 'alors sur le se­
cret de sa conscience vplus hardiment 
qu’il n’auroit fait lui-même. C’est en 
acceptant la cônstitùlïbh, ~en 1791, en 
.prenant l’engagement t solemnel de là 
maintenir au-dedans., au-dehors,’ qu’il 
a prouvé qu’il pourvoit mériter un jour 
ce glorieux surnom : ce sont nos enfans 
qui prononceront là-dessus , en dernier 
ressort. C’est qu’il signifie quelque 
chose , ce surnom là ; il ne ressemble 
pas., à beaucoup'd’autres donnés à plu­
sieurs de ses prédécesseurs. :

Un Paysan. J’ai vu hier, sur une grande 
pancarte, qu’il y en a:quelques-uns à qui 
on a donné de bons, sobriquets ; on 
appeloit pelui-ci le Long , celui-là le 
Large, l’un Ze Gro#, l’autreZe Chauve, 
et; puis un. au tre le Bègue, {il rit) et 
puis, le Chevelu.
. Le p. Gérard. Eh bien ! mes amis , 
yous ne le croiriez pas, les courtisans
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étoient assez imbëcilles pour trouve/,! 
dans ces hasards de là nature, des motifs 
d’admiration. Ils se faisoient une vile 
gloire d’être longs , larges , chauves, 
bègues, ou chevelus, ainsi que l’étoit 
le roi. Ils appeloient cela faire la côûï\ 
à leur maître.

Usr Paysan. Eh bien ! partant de la , 
Us doivent aujourd’hui se déclarer pour 
la constitution, à son exemple, et il n’y 
aura bientôt plus d’aristocrates.

Le p. Gérard. Puisses-tu dire vrai ! 
mais les courtisans, toujours empressés 
à se modeler sur les difformités d’un 
roi , imitent rarement les bonnes qua­
lités qu’il peut avoir. Au reste , mes 
amis , que le roi des Français réponde 
à nôtre confiance, qu’il remplisse avec 
loyauté ses éminentes fonctions , voilà 
ce qu’il nous faut. Alors aucun de nous 
•ne regrettera de lui voir une listé civile,1 
proportionnée à l’éclat du rang où. læ 
nation l’a maintenu, lui et sa postérité.

UnPÂysak • Qü’ést-cë que lâlistecivile?.
C a
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Le f. Gérard. Ce sont, les appointe- 

inens attribués, par un décret de l’as 
semblée nationale, auxfonctions royales ; 
ils sont fixés à vingt-cinq millions. A 
chaque nouveau règne, l’assemblée na­
tionale alors en exercice, pourra di­
minuer ou augmenter cette liste civile.'

Un Paysan. Autrefois , le roûn’avoit- 
il pas davantage ?

Le p> Gérard. Cela se peut ., mais il 
né l’avoit pas légitimement ; et c’est 
l’abus des droits illégitimes qui a amené 
la révolution.

Un Paysan. Le roi est-il aussi un cL 
toyen ?’

Le p. Gérard. C’est un titre que le 
roi doit s’honorer de porter, assurément; 
mais la constitution-l’a placé hors de la 
ligne commune à tous les autres, Il est 
déclaré inviolable , c’est-à-dire, qu’il ne 
petit être mis en cause devant la loi , 
pour aucune espèce de responsabilité 
relative à ses fonctions. Cette exception 
d’abord aparu une çhose injuste. ; mai^
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oïi a yu que si le roi étoit responsable 4 
11 y auroit une crise trop violente dans 
l’empire, toutes les fois qu’il seroit ap­
pelé à se défendre. Il a paru sage, ail 
plus- grand nombre , clé mettre le roi 
hors d’atteinte, en rendant seulement 
ses ministres responsables, pour que la 
volonté rôÿalè ne pût jamais être con­
traire à la constitution ; car le roi tout: 
seul ne pourrôit.pas opérer :‘soit en1 
bien soit en ffiâ, dans lès affairés pu­
bliques- , il faut qti’un des ministres soit 
sein principal agent-.

Un Paysan. On peut donc attaquât 
un ministre devant la loi ?

■ Le f. Gérard. Sans doute, et là loi 
le puniroit de pl usieurs années de chaîne, 
quelquefois de la .mort , suivant qu’il 
auroit prévariqué.

Un Paysan, Allons , il n’y a pas tant 
de mal ; cela doit les rendre circons­
pects. Et la famille dû roi, qu’avons-, 
nous fait pour elle ?

Le' p. Gérard. Les frères du roi s<Jnt
G 3
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traités assez généreusement par la na­
tion , et tous ses autres parens n’ont pas 
à seplaindre. On a conservé auxhommes 
le titre de Princes français ; ils jouis­
sent des droits de citoyens actifs ; mais 
ils ne peuvent remplir aucune des fonc­
tions déléguées par le peuple : ils sont 
réputés suppléans , plus ou moins éloi­
gnés de la grande fonction que le roi 
remplit lui-même. Lesplus proches, pour, 
cette suppléance,, ne peuvent sortir du 
royaume. Le roi lui-même ne peut s’é­
loigner à une certaine distance de l’As­
semblée nationale, sans avoir rempli les 
formalités prescrites par la loi ; et il y a 
des cas où , s’il sortait du royaume, il 
seroit absolument déchu de la cou­
ronne.

Un Paysan. Ah ! le roi est donc, aussi 
• forcé d’obéir à la loi ? ■

Le p. Gérard. Certainement -, et ces 
ças-là n’ont rien de commun avec son 
inviolabilité.

Un Paysan. Mais on dit que'le roi, en
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disant veto, peut empêcher qu’un décret 
de l’assemblée nationale soit une loi.

Le; p. Gérard. Une loi faite par l’as­
semblée ne peut avoir d’effet que lors­
qu’elle est sanctionnée par le roi. II y 
en a quelques-unes cependant qui 
n’en ont pas besoin ; ce sont celles qui 
arrêteroientla marche de la constitution, 
si- la sanction du roi étoit retardée ; mais 
le roi peut la donner ou- la refuser à 
toute autre. S’il la refuse, c’est là ce 
qu’on appelle le -veto royal : alors cette 
loi reste suspendue pour deux législa­
tures. Si ces deux législatures persistent 
à proposer la loi-, le roi ne peut se re­
fuser â .sanctionner. On lui. çt accordé 
ce veto., pour qu’au nom du peuple 
il puisse s’opposer à une loi qui paroi- 
troit dangereuse ; et l’on n’a' pas voulu 
que le veto ait une plus longue durée i 
pour que le .peuple, ne, soit -pas privé 
de la loi, si elle paroissoit-,bonne- ' t. 

■ Un Paysan. Le qui empêche la 
Mauvaise loi me paroît bon ; mais.celui.qui

<2 4 ...
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iétartle la bo'nnelbi mé fait de la pfeiné- 

Lep'. Gerabd. En pronbnçantleueifb ,•
Te roi-doit examinéf si là loi1 est bonije et 
nécessaire.' S’il s’est trompé dans cet exa­
men, il faut attendre le térirgs prescrit 
par la corïStitution /pour la fin de l’em- 
.pêcliêmëht'mis par so'h veto. ;Au reste , 
cette soumission qu’il doit lui-même 
avoir pour la loi, est glorieuse pour lui : 
lut roi n’est jamais si grand que lorsqu’il 
commande, < au nom de la loi, à des 
hommes libres.
- ' !Uw Patsaù. Et lorsque de 'cês'hommes- 
là' il- eri fait des'àmis;’'

Le- ï. GerârdI ‘Oui, des amis; mais 
non pas comme T entendent les courti­
sans. -Les vrais anus le sont avec fran­
chise, sans flatterie et sans bàs'sésS'é ; étil. 
doit être plus doux pour t.n’roi,'de dire ■ 
J’ai de vf-aî'samis', que de dire, comme 
àutrefoi- avec orgueil : Ces hommes-là. 
sont nies sujets.

’ Un Paysan. Il n’y a donc pins de sujets ?
• Le-t. Gérard. -Nous le sommes tous 

‘de là iioÀ,
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CINQUIÈME ENTRETIEN.

DE LA PROPRIÉTÉ.

C’étoit un samedi, jour de travail, il né 
devoit pas y avoir d’entretien;; mais il y 
eût grand bruit dans un champ voisin dn 
«jardin du père Gérard. Un gros homme/ 
rouge;de colère, ténoit un jeune pâtre au 
collet. T.pus les paysans étoieni;accourus, le 
père Gérard à leur tête, pour àppaisér cette 
querellé;. déjà il est au milieu de tous les 
habitans, et parle au gros homme.

J .r. père Gérard, au.gros îiornine. Fran­
çois , modérez-vous. Que vous a fait ce 
jeune homme ? Traitez-le plus douce-; 
ment. (
} Le gbos homme. Voilà dix fois, £ère 
Gérard, que je l’avertis de ne pas faire 
paître son troupeau sur ma grande pièçe 
de terre ; il y revient tous les jours,,

, ' ' ■ ......C 5



Le jeune Pâtre. Voyez le grand mal 1 
l’herbe a trois pieds de haut, il ne 1® 
fauche pas ;. autant-que j’en profite.

Le p. Gérard. Malgré lui? cela n’est 
pas juste. Il est le maître de ne pas fau­
cher , s’il veut, sans que tu ayes droit 
pour cela de disposer de ce qui lui ap­
partient. Si tu tardois à'tondre tes brebis, 
et qu’un autre vînt les tondre à. son- 
profit, et se faire un droit de ta né­
gligence , que dirois-tu? ■— qu’on prend 
ce qui est à toi, ta propriétés

Le jeune. Pâtre. C’est tout simple.
Lé p. Gérard. Eh bien ! tu prends la 

propriété de François, en menant paître 
ton troupeau; sur une .terre qui est à 
lui. Mes amis , cette occasion m’invite 
à vous parler des propriétés. Le pre­
mier effet de la loi, est de leur .donner, 
protection.; si les propriétés n’étoient 
pas respectées , il n’y auroit, dans la 
société , que des vols continuels et ré­
ciproques. Celui-làméme qui auroitvolé 
aujourd’hui, ne seroit pas sûr de con-
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server demain , puisqu’un autre pour- 
roi t le voler à son tour : au.cun homme, 
raisonable ne pourvoit vivre au milieu 
d’un pareil ordre de choses, et il ne 
pourvoit pas durer long-temps.

Une communauté , où la propriété,' 
d’un citoyen est violée impunément, 
est nécessairement mal gouvernée ; elle 
dévient responsable du dommage que 
ce citoyen a éprouvé.

Ceux même qui n’ont rien, ont in­
térêt a ce que lès propriétés soient.res i, 
pectées ; car ce ne sont pas seulement les, 
biens matériels , tels que. de l’argent , 
des, meubles , des; terres-, des maisons , 
des bestiaux , qui font la propriété 
l’industrie,, l’amour du travail sont aussi, 
des fonds dont le produitforme une pro­
priété y peut-être la plus précieuse de 
tou tes.

■ GJest pourquoi la loi qui 'protège le, 
château, ou les terres d’un homme opu­
lent , protège aussi efficacement le sa­
laire dû à l’ouvrier : le bénéfice des

Ç 6
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Sùeùrs du pauvre est là plus sacrée de 
toutes les propriétés^ devant elle.

Eli ! qui sont ceux qui violent les 
propriétés ? Cé sont ceux qui n’en ont 
aucune,-qui dédaignent celle du travail ; 
ce sont les oisifs; dont il faut se délier, 
et sur lesquels il faut avoir les yeux. • 
L’oisiveté conduit lé riche à tous les 
vices -, et le pauvre à tous les crimes.

Celui qui ,ne fait riéri,^est indigne 
d’être- compté parmi les citoyens celui 
qui rougît de travailler, est un lâche.’ 
C’est une des plus belles dispositions de 
la ^constitution d’avoir glorifié le travail, 
d’avoir déclaré que toutes les professions, 
tous les états sont honorables, et qu’au­
cun hé peut attirer le blâmé où le mé­
pris à celui qui l'exerce.;
“■Eh ! pourquoi le mépriseroit-on celui 

qui est utile ? L’homme qui travaille 
est •'plus''libre:., plus indépendant que 
celui qui lé'fait travailler ; car •.le riche' 
et besoin des bras de l’ouvrier , et l’ou- 
yriér -h’a' bésoin qué du payement du-.
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Hchè. La nature a rendu les bras bien 
plus nécessaires que l’argent.

Soyons donc toujours occupés , tou*' 
jours actifs , toujours laborieux ; secour­
rons ceux qui ne peuvent agir, les in­
firmes , les impotens ; mais que les 
paresseux, les fainéàns soient méprisés.! 
Le temps est la propriété universelle; 
en faire un bon emploic’est la pre­
mière de toutes les richesses. Voilà 
pourquoi, mes chers amis, je ne vous 
retiendrai pas long7temps. Retournez au 
travail ; songez qu’on ne peut avoir sa 
propriété protégée -, qu’en protégeant 
celle des autres ; songez à ne pas. faire à 
autrui ce que vous ne voudriez pas qu’on 
.vous fît, Cette belle maxime m’avertit 
de vous parler demain de la religion.) 
Apres le service divin, si vous voulez 
je vous attends.



SIXIÈME ENTRETIEN'

DE"LA RELIGION.

Leperë Gérard. Je vous ai dit que nous 
parlerions dé là religion ; ( il regarde 
autour de lui ) mais il faut attendre qu© 
nos frères , qu’on appelé protestans tl 
soient arrivés.

1 Un Paysan^ C’est donc aussi pour eux 
qué vous parlez ?

Le î. Géràrd. Assurément qui dit 
religion , dît croyance én Dieu- Seule-' 
ment la manière dé l’adorer est différente 
entre nous et lesprotestans ; mais la ma­
nière ne fait pas la croyance ; Dieu peut? 
être adoré en France aujourd’hui dé 
joutes les manières.

Un Paysan. Ma foi, moi, je ne vou- 
drois pas changer là mienne.

Lr r, Gérard. Beaucoup d’hommes de 
bien pensent comme Vous, qu’ils doivent



DE LA RELIGION.
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tnoùrir dans là religion où ils s'ont nés»' 
Ils disent : une femme consolante et 
fidèle, qui nous a soulagé long-temps au 
milieu des maux et des. amertumes de la 
vie, ne doit pas. être répudiée ; et notre 
religion, est cette femme-là. Mais,, dès. 
que nous sommes d’accord sttr ce point, 
de, rendre hommage à l’auteur éternel 
de toutes choses, nous sommes tous de 
la même religion. Ceux qui aiment 
leur prochain, qui remplissent les-de- 
voirs de la charité , de l’humanité, sont 
tous des chrétiens.

Un Paysan. Dieu a donc gagné aussi à 
la révolution ? J’en suis bien aise. Mais 
pourquoi donc y a-t-il des prêtres qui 
s obstinent a ne pas prêter le serment ? 
Est-ce que le serment, lés etnpêcheroit 
d’être de bons prêtres ?

Ue p. Gérard. Pas plus que votre ser­
ment civique ne vous empêche d’être un 
bon laboureur, un bon vigneron, un 
bon artisan ; c’est la même chose.

UnPaysan. Mais qu’est-ce quec’est qus
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le spiRiTüELqu’ilsveulent m éler là-dëdàns?

Le p. Gérard. Le spirituel , mon ami, 
ce sont les dixmes, les-droits seigneu< 
riaux ; lés corvées dont ils. nous écra«- 
soient ; c’est le plaisir de. manger des 
richesses immenses, sans lien faire : voilà 
le spirituel qu’ils regrettent si fort.

Un Paysan. Je ne m’étonne plus qu’ils 
sont- si médians. Nous ne pouvons pas 
mettre nos femmes à la raison, dès qu’ils 
les ont approchées.

Le p. Gérard. C’est que ce n’est point 
Se religion qu’ils parlent à vos femmes.; 
ils les étourdissent de chimères ; ils les 
épouvantent par des menaces ridicules. 
C’est toujours la damnation éternelle 
qu’ils ont dans la bouche ; car ils dam­
nent tous ceux qui ne sont pas de leur 
avis. L’enfer leur est d’un grand sécours 
pour leurs mauvais desseins. C’est dans 
les flammes d’enfer qu’ils voudroient 
jetter tous les patriotes ; c’est au feu 
d’enfer qu’ils voudroient brûler la cons- 
titution ; c’est toujours le diable qu’ils
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mettent de leur parti. Mais né'vous ef­
frayez pas; car lé Dieu.de justice'/-‘de 
bonté , - qui protège tous les peuples qui 
ainient ét défendent la liberté, est du 
nôtre.Que les femriies, les bonnes mères 
restent tranquilles ; si leur ame est pure, 
et leur conduite irréprochable , aucuns 
des félicités promises ne peut leur échap­
per. Les seuls démons qu’elles aient'à 
craindre, ce sont les méchans prêtres ; 
ils sont indignes du nom de chrétiens,' 
ceux-là ; ils ne sont que des fanatiqnes ,i 
et les fanatiqnes 'ont lait égorger des na­
tions entières, pour leur plaisir. Rébelles 
aux-autorités-légitimes sur la‘terré/ ils 
désobéissent au fondateur de la religion,- 
qui leur a toujours recommandé -la sou­
mission aux loix, la douceur et la pa­
tience. Cependant, il ne faut pas leur 
rendre persécution pour persécution ; il 
faut d’abordlesplaindre. S’ils s’obstinent, 
il faut les,fuir et rompre tout commerce 
avec eux ;■ enfin , s’ils troublent l’ordre 
■public, il faut les dénoncer, et laisser

Dieu.de
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agir les autorités constituées, contre ces 
perturbateurs du repos public.

( Ou voit arriver de nouveaux audi­
teurs : ce sont les protestant. ) ■

Un Paysan. Voici les protestans.
Le p. Gérard, aux protestans. Nous 

vous attendons pour serrer les, liens de 
' la fraternité, et vous embrasser : allons,)

M. le curé,, donnez l’exemple, et embras­
sez votre frère le ministre.

( Le curé et le ministre protestant 
s'embrassent. )

. (. Tous, les paysans catholiques et 
protestans s’embrassent- aussi. )
. Le p. Gérard. Nous ne faisons tous 
qu’une même famille,

- Lr Curé et lé Ministre, au père Ge-i 
nard. Soyez-en le chef long-temps.

( Les petits enfans des deux religions 
font comme leurs pères, et s’embrasa 
sent. ) . .. , - >

Le p. Gérard ,• les larmes-aux yeux. 
Tenez., voyez, voyez ces petits enfans î 
comme leurs embràssemens sont vifs et 



sincères fAllons, allons , voilà unebonne 
génération qui se prépare ; ceux-là ne 
se battrontpas pour lafaç.on d’un otemus.

' Le Ministre protestant. Dieu et la 
conscience, mon frère, et voila tout, 
Celui qui n’es t pas de bonne foi, quelque 
soit son culte., n’est jamais qu’un hypo­
crite ; la fraternité, l’amour de la patrie, 
voila les premiers liens de toute religion.: 
, Le p. Gérard. Serrons - les si bien , 
qu’ils ne soient jamais rompus.

( Les enfans du ministre viennent le 
caresser,., ) v:

Le Ministre au curé; lui montrant 
ses enfans. Si je' désir ois yous inspirer 
une opinion nouvelle,' ce seroit pour 
vous rendre aussiheureux que moi. Voilà 
ma femme ; voilà me? enfans, Quel bon­
heur ! Et vous- en êtes privé ! '

Le Curé. Je né suis pas. encore assez 
éclairé là-dessus , pour me décider.

Le Ministre. Ecoutez la. nature : lo 
conseil d’une alliance chaste etvertueüse 
est le meilleur qu’ elle puisse donner à un 
honnête homme..



SEPTIÈME ENTRETIEN; ' 
__i_____ ; 1

DÈS CONTRIBUTIONS PUBLIQUES.'

' e père Gérard. Nous allons parler des 
Contributions publiques. •
> Un Paysan Vous aviez dit des impôts.' 
■ Le p. Gérard. C’est la même chose ; 
mais je préfère le mot contributions ; 
il convient mieux, à des hommes libres-: 
Chacun doit contribuer aux charges'pu- 
bliques. Le mot d’impôts annônçoit la 
contrainte. Aujourd’hui, la contribution 
est ent quelque sorte volontairé , puisque 
la nation l’a votée de son plein gré. '
• Un Paysan. Quelles sont les charge® 
publiques ? -

Le p. Gérard. Ce sont toutes les dél 
pensés de la nation, celles des années de 
terre ét de mer,, des tribunaux de justice, 
de là'dette de l’état, de l’administration,’ 
des hôpitaUx'; desmïtinitions et fortifica­
tions , de to us les fonctionnaires publics ÿ
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& commencer par le roi. Cette dépensa 
monte à peu. près à cinq cens millions.

Un Paysan. Cinq cens millions ! est-il 
possible ?

Le p, Gérard. .11 y a vingt-cinq millions 
d’habitans en France. C’est, une grande 
nombreuse et vigoureuse nation j,elle 
dépenseroit moins, si elle étoit moins 
considérable.

Un Paysan. Si tout est bien employé-,' 
il n’y a rien dé trop. Va pour cinq cens 
liiillions ; je suis fier d’en payer ma paru

Le p. Gérard. Oui , l’essentiel, c’est 
que tout aillé droit à sa destination, c’est- 
à-dire , au bien, à la sûreté et à la gloire 
de l’état.

Un. Paysan. C’est à quoi il faut faire 
attention. , . ■

Le n. Gérard. Un grand bien', c’est 
que les contributions portent aujour? 
d’hui sur ce qu’on a, au lieu que les im­
pôts autrefois portaient souvent sur ce 
<ju’on n’avoit pas. On paye aujourd’hui 
Ja contribution foncière, parce qu’on a



‘des fonds on .des immeubles ; la contri­
bution mobiliaire, parce qu’on a des 
revenus, ou qu’on s’én procure avec ses 
talens et son industrie : on estime ces re- 
vènüs en proportion du loyer qu’on ôc- 
biipé ; le droit de patentes, qui porte sur 
les bénéfices d’une entreprise ou d’un 
commerce publics , aujourd’hui dégagés 
de la.gêne des maîtrises, des jurandes et 
des privilèges , autrefois sources de tant 
dé divisions et de jalousies. II. y a encore 
le droit d’habitation, commun à tous 
ceux qui ont un domicile , sans lequel 
on seroit réputé vagabond.

Un Paysan. Allons , ça vaut mieux 
ou’autrefois, car il y avpit des impôts de 
toutes les couleurs.

Le je. Gérard. Et les plus durs por- 
toiènt sûr lés premiers besoins de la.vie. 
'Tout ce qui sert aux vétemens , à la 
chaussure , étoit imposé ; et- "aussi tout • 
ce qui est utile dans le ménage., le bois , 
le sel, l’huile, le savon. .....

Un Paysan. Et le tabac donc , père 
Gérard, le taba.c! Je gagne au moins à
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la révolution trente francs par an là-des­
sus, sans compter l’entretien dé ma pipé.

Le p. Gérard. Si on avoit pu imposer 
l’eau qui coule et l’air que nous respi­
rons , on l’auroit fait, et cela pour enri­
chir quelques compagnies de finance. 
C’est ce qu’il y avoit d’affreux; car il 
faut toujours que l’impôt profite à l’état, 
et jamais à des particuliers. Grâces au 
ciel, tous ces abus sont réformés. Ce qui . :
me réjouit, c’est clé voir aujourd’hui lé 
bled, le vin, tous les fruits de la terre 
délivrés de ces inquisitions continuelles 
qui sduillèient lès dons de la nature.
Tout ce qui sert à la subsistàhçe èt aux 
premiers besoins de l’homme , circule 
aujourd’hui librement en France : gar­
dons-nous dé jamais gêner cetre circu­
lation. ffa

Usr Paysan. Père Gérard, est-ce qu’il 
faut laisser faire les accapareurs ?

Le p. Gérard. S’il étoit des accapa-i 
reurs , tels que ceux dont on se fait l’i< 
«dée . ils seroiént'ftes-bïâmables, car ils
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Bétourneroient l’abondance et nourri-1 
•roient un germe continuel de discorde 
et d’inquiétude ; •mais lé nom d’accapa­
reur a été donné plus d’une fois à de 
bons citoyens, parc.e quion vouloit exer­
cer contre eux des vengeances particu­
lières. .On a souvent appelé accapareur,; 
un spéculateur, utile , un pourvoyeur 
général ; on risque de porter la disette 
dans une partie. du royaume , en gênant 
ses opérations qui sont bonnes et loua­
bles , lorsque, cet homme là se contente 
d’un bénéfice modéré, il ne tient' qu’à 
nous, d’ailleurs de dérouter Les mal-in.^ 
Mentionnés. 1

les Paysans. Comment cela(?
Le p. Gérard. Il n’y a qu’à nous en­

tendre pour tenir toujours les marchés 
bien garnis, ét ne pas craindre d’y porter 
nos denrées nous-mêmes. .Tous ces droits 
seignepriaux. de hallage , de mesurage ,■ 
de marchés forains qui nous rebutaient, 
sont anéantis., C’est en maintenànt la 
circulation et l’abondance, .en fejettànt 

toutq
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toute spéculation avaritieuse, que l'agri­
culteur sera digne du bel emploi qu’il 
'exerce , celui d’être le dépositaire des 
bienfaits du ciel, le nourricier de ses 
frères, et l’homme d’affaires de la pro­
vidence.

HUITIÈME ENTRETIEN.

DES TRIBUNAUX.
... ■- ■ . ■ . ' >

Le fere Gérard. Qui de vous, mes 

amis , a des procès? nous allons parler 
des tribunaux de justice. — Personne 
ne répond.

Un Paysan. Le juge de paix a fini 
toutes nos disputes. .

Le p. Gérard. A peu de frais, n’est-il 
pas vrai ? et sans animosité. Adressez-vous 
.toujours à lui; c’est le meilleur ami que 
vous ait donné la constitution. C’est une. 
bonne chose que les juges.de paix. I Ing 

juges.de


tientqu’à eux que la porte du tribunal des 
autres juges soit fermée, à double tour,- 
les trois quarts de l'année. La constitu­
tion vous promet encore un avantage 
bien précieux ; ce sont lés jurés.

Un Paysan. Ces-, jurés-là ne. .sont pas 
«comme ceux des anciennes maîtrises ?

La p. Gérard, C’est tout différent: les 
jurés dont je vous parle, seront choisis 
parmi vous ; ils décideront si un homme 
accusé peut être traité comme criminel, 
et jugé en conséquence.

Un Paysan. Nous n’aurons jamais de 
procès criminels , nous ; qu’est-ce que 
cela nous fait?

Le p. Gérard. Vous raisonnez mal, 
ç’est précisément à ceux qui sont inca­
pables de crimes que le juré sera né­
cessaire ; c’est l’innocence qui les ré^ 
clame ; c’estpour elle qu’ils sont insti­
tués, Quant aux vrais coupables, ce ne 
Sera qu’une lumière dé vérité de plus 
..dans leur condamnation. _

Paysan, Ah ' c’est juste,.
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■ Le p. Gérard. Ce n’est pas encore 
tout ; la constitution veut que le cou­
pable lui-même n’ait à subir que la peine 
due à son crime, et prononcée par la loi.' 
Elle défend qu’avantle dernier supplice,' 
én lui en fasse subir dix autres ; comme 
autrefois. La dignité de l’homme sera res­
pectée dans sa personne. On ne le trai- 
nerà plus, devant ses juges , ' enchaîné 
comme une bête féroce. Un défenseur 
officieux pourra solliciter sans honte, au 
nom de l’humanité ; la clémence du ciel 
et des hommes, en faveur même d’un 
scélérat; et cette générosité de la loi , 
croyez-moi, excitera chez lui de plus vifs, 
de plus salutaires remords, que la cruauté' 
rafinée dés anciens usàges.

Un Paysan. Il est vrai qu’il y avoit de 
quoi frémir à voir comme lès juges d’au­
trefois traitoient les accusés, qui étoient 
leurs semblables.

Le p. Gérard. La loi, pour'être sim­
ple dans ses formes ; n’en sera pas moins 
auguste. Elle sera si claire , qu’il ns,

Da
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faudra que du bon sens pour être un bon 
juge- Mais la nécessité de plaider devra 
neanmoins toujours être regardée çommu 
im malheur. Il est toujours cruel d’être 
en. différent avec son parent, aveç 
$onvoisin, par intérêt, et quelquefois
par vengeance-

Un Paysan- Oh ! moi, je vuide ipa

Mr

querelle moi-même ; le plus fort gagne 
sa cause ; le battu la perd.

Le p. Geraro. C’est très-mal parler.; 
Quelque droit que puisse avoir un des.
«deux disputans dans une querelle, il ne 
doit ni provoquer l’autre, ni accepter sa 
provocation. C’est insulter à la loi, c’est 
la renoncer, c’est la prendre en défiance
que se faire justice soi-même. Qu’en ré-
sujte-t-il ? Souvent deux malheurs au lieu 
d’un. Votre voisin a brûlé votre maison ; 
irez-vous brûler la sienne.? Voilà deutç 
maisons brûlées ; il vaut bien mieux que
la Joi lui ordonne, s’il le peut, de rebâtir 
la vôtre.

Sli.ï Les Paysans..Le père Gérard à raison..
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Le p. Gérard. S’il vous est impossible 

d'éviter toutes contestations, souvenez-* 
vous au moins que ce sont les juges élus 
par vous-mêmes, dépositaires de la loi ,■ 
qui doivent les terminer le plus promp­
tement qu’il leur est possible. Ce seroit 
une honte aujourd’hui qu’elles traînent 
long-temps, comme sous l’ancien régime.’ 
Mais cela se pourroit-il?... Non... H y a 
Un jour dans l’année , oû tous les diffé- 
rens , tous les ressentimens doivent être 
offerts en sacrifice à là patrie ;... c’estle 
14 juillet. Il faut vuider tous les greffes 
ce jour-là, si on veut avoir le cœur net 
en célébrant la fédération. Rappelons- 
nous ce qui s’est passé, à pareil-jour, en 
178g... Cette joie inconnue jusqu’alors »; 
qui nous a transportés, quand nous avons 
secoué, brisé nos fers, quand'nous nous 
sommes tous redressés, après avoir été 
courbés si long-temps. Chacun dé vous 
s’embrassoit, serroit la main de son plus 
proche. On’se rappelleroit cela on en 
feroit la fête... Et l’on plaideroit le len-

D 3
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demain l’un contre l’autre; cela ne se 
peut pas... Non... Le 14 juillet , chaque, 
année, tous les. proqès doivent finir en 
France ; les procédures doivent êtrebrû- 
lée.s .de bon ac.çprd devant le’bonnet de la 
liberté, et tout bon citoyen ne doit plus 
.voir autour de lui que des frères et des 
amis.

NEUVIÈME ENTRE TIE N.

DE LA FORCE ARMEE.

. (Ce jour-là lés paysans avoient fait l’exer-^ 
çice, et vinrent, au jardin du père Gérard; 
£ tambour à leur tête.).

T .e père Gérard. Puisque vous êtes yéy 
nus me voir avec le tambour, nous allons 
parler aujourd’hui-de la force armée,; 
C'est elle qui doit protéger la.loi et dé­
fendre la patrie, La constitution, l’a di­
visée en deux parties ; les gardes natio-



DE LA EOECE ARMEE.



SaSLA*».;



<7.9) 
nales, citoyens-soldats ; et l’armée dé 
ligne, composée de soldats-citoyens.'

Un Marin. Et la marine, pèreGerard*, 
la marine ! c’est bien monté aujourd'hui; 
tout le monde parvient. Je serai lieute­
nant avant deuxans ; etsi le roi de Suède 
vouloit en. tâter, s’il attaquoitle pavillon, 
aux troisgjcouleurs , comme on dit qu’il 
veut le miré, il ne me faudrait qu’un 
bras emporté à la première ac tion ; pour 
être fait capitaine.

Le p. Gérard. Sans doute la marine 
est une partie bien essentielle de la fore® 
publique ; les grades que la constitution, 
accorde au teins de service, à l’expé­
rience , leur sont dûs, et étoient réclamés 
inutilement depuis long-temps. Les ma­
rins ont toujours été dans l’intérieur des 
vaisseaux, ce que sont aujourd’hui tous 
l.fe Français dans l’empire, des citoyens- 
soldats. Quant aux troupes qu’on y em­
barque , elles font partie de l’armée de 
ligné. Celte armée, toujours célèbre par 
sa'vaillance, vient d’aequérir de nou-j

D4



( 8o )
Vellès vertus. L’obéissance du soldat 
autrefois machinale, est aujourd’hui le 
fruit de son attachement à ses devoirs et 
à la patrie. Le soldat ést instruit, et c’est 
par sentiment qu’il maintient la disci­
pliné ; c’est patjamour de l’ordre qu’il en 
réconnoît la nécessité, et qu’il en ap­
plaudit la' rigueur. Lé soldat a montré 
un courage rare, civique, et bien admi­
rable, celui'dé résister aux séductions;, 
aux invitations de trahir la patrie , qui 

. lui ont été faites plus d’une fois par ses 
chefs.

Un Paysan. C’est-il possible ?
Le p. Gerakd. Bien possible. Les bords 

d’outre-Rhin sont garnis de tous çes ofr; 
liciers parjures; De ce côté-là on voit des 
«i-devantprinces, beaucoup de ci-devant 
.'dues, comtes, marquis et gentilshommes; 
mais les soldats sont demeurés fidèles à la 
nation, inébranlables, et les bons offi­
ciers sont restés avec eux, Une pareille 
armée n’ést comparable qu’à elle-même. 
P'êut-être aujourd’hui le-soldat français



1

'(8a 5
fis sér oit-il pas aussi expéditif qu’un autrrt 
à passer au fil de l’épée lës hommes et les 
èïifans dans une ville prise d’assaut ; mais 
à coup sûr, il sera plus constant dans son 
Courage â repousser l’ennemi. Il sera in- 
fatigüàble sur lés remparts de la patrie J. 
il se multipliera pour les défendre, et ce 
sontlàles qualités quilui sont essentielles, 
puisque les Français ont déclaré ne vou­
loir attaquer perso»ne; mais si on les 
attaque, il faut ôter à ceux qui se pré­
senteront , l’envie d’y revenir.

Un Paysan. Les gardes nationales y 
seront bien pour leur part. Nous en avons 
fourni cent pour les frontières, père 
Gérard, et s’il en avoit fallu trois fois 
autant, on les auroit trouvé.

Le p. Gérard. Il en. a été de môme 
dans toute la France : voilà ce qu’opéré 
le saint amour de la liberté. Autrefois, un 
milicien pleuroit pour aller au rendez^- 
vous donné ; il trembloit de tout son 
corps lorsqu’il étoit en faction sur les 
murailles : aujourd’hui le garde national

D 5
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yendroit sauter par-dessus, pour aller 
joindre l’ennemi.

Un Paysan. Je suis marié , j.’ai quatre' 
çnfans mais je suis prêt à marcher.

Un- enfant de dix ans r brandissant 
sou fusil. Et moi aussi. Je sais.faire la 
charge en douze temps.

Le f. Gérard., considérant l'enfant. 
L’impatience de ces enfans leur annonce 
une belle destinée. La- liberté ne périra 
pas dans leurs mains. Cependant, mes 
amis , modérez à propos’ cette impétuo­
sité ; faites-leur connoitre que la vertu, 
guerrière ne tient pas lieu de tout ; car 
alors l’esprit, militaire deviendroit dan­
gereux. Il est des vertus dont là pratique 
est plus douce, et qui ne sont pas moins 
nécessaires au bonheur de la vie et à la 
tranquillité des citoyens.

Un Paysan. Nous le savons bien, père 
IGerard. Tout le monde rie petit pas être 
à se battre ; et demain nons devons tra- 
yajller les terres de ceux qui sont partis 
pour la frontière.... Ce ne seront pas les

•fcl î
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plus malcultivées.... ; c’est üue besogne 
que chacun-fait à son tour avee joie.

Le p. Gérard.-C’est bien-, c’est bien ; 
et nous aùtrés: vieillards, nous aurons 
soin de la famille des absens.

DIXIEME ENTRETIEN.

DES DROITS DE CHAQUE CITOYEN, 

ET DE SES DEVOIRS..

Le père Gérard. Vous avez reconnu 4 

mes bons amis, dans tous mes entretiens> 
que le titre de citoyen français .assuré les- 
droits de la liberté, d’égalité, dé sûreté , 
de propriété, plus qu’ils ne le sont dans 
aucun autre.pays,

Le citoyen ne dépend que de la loiî> 
elle est une pour tous ; ce qu’ellé ne dé* 
fend pas, estp.ermis ; et ce qu’elle défend,, 
est défendu à tout le monde.

Tous-les citoyens sont également ad­
missibles aux charges et aux .dignités. . i

. ' ’ D 6
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, Aucun homme en place n’a d’autorité 

•Sur les citoyens que par la loi. Il est res­
ponsable s’il en abuse.

; L’asyle d’un.citoyen est inviolable; sa 
liberté ne peut lui être enlevée que lors­
qu’il est connupour avoir offensé la loi.

J’ai donc raison de dire qu’aucune na­
tion ne présente aux hommes rassemblés 
de plus grands avantages.

' Le devoir des bons citoyens est de s’en 
montrer dignes, et de les conserver.

lisseront dignes de les conserver , s’ils 
©nt le courage de ne jamaisrevenir à tous 
Ips préjugés qui ont été dé truits.L homme 
à préjugés n’est pas digne de notre cons­
titution ; c’est parle chemin des préjugés 
qu'on retourne à l’esclavage.

Les préjugés ! ils étoient ou ridicules, 
ou cruels, absurdes», ou féroces. Les uns 
vous faisoient prosterner lâchement de­
vant des hommes vicieux , parce qu’ils 
étoient brillans, ou décorés.

• Les autres vous rendoient dur et into­
lérant envers celui qui, sur des matières
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religieuses que vous n’entèiîaiéz ni-l’un 
ni l’autre, avoit une opinion différente 
de la vôtre.

Les ci-devant nobles extravaguoient 
àu'point d’appeler mésalliance , la plus 
respectable union, faite avec la candeur, 
les grâces , l’honnêteté la plus- pure , 
c’est-à-dire, avec toute les perfections 
que le ciel peut rassembler dans une fille 
aimable, pour le bonheur d’un honnête 
homme.

J’ai vu souvent aussi, le coeur m'en 
-'saigne encore, des barbares repousser de 
leurs bras un enfant ingénu , intéressant 
étfoible, l’appeler cruellement bâtard , 
le condamner à l’opprobre , parce qu’il 
étoit le fils d’une mère tendre et sensible’, 
devenue la victime de la séduction, ou de 
la brutalité d'un homme dépravé;

Eh ! pourrai-je le dire ? Une ‘ fois j’ai 
vu outrager les cheveux blancs d’un vieil­
lard , hélas ! bien à plaindre, parce que 
le glaive de la loi venoit de frapper sur 
l’échafaud un parent, ou un enfant pro-.
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digue, qü* son bon exeulple etsës leçons 
n’avoient pu convertir.

Dans quel avilissement étions-nous ?
, Et comment les saintes loix de l’éga­
lité-, de la fraternité-, sur lesquelles re­
posais constitution, subsisteroient-elles,. 
si vous retourniez à de pareilles erreurs? 
Mais non , la révolution les a toutes ex­
piées. Le. despotisme pouvoit se faire un 
jeu dp .rendre heureux les uns par le 
malheur des autres ; mais notre consti­
tution est. si honn.e, que celui qui vou- 
droit profiter d’une injustice faite à son 
frère , -pourroit lui-même en devenir la 
victime,, et l’opinion publique ne vous 
mettra en faveur qu’autant que vous 
aurez pratiqué la vertu.
, Le devoir des bons citoyens est donc 
de veiller sur toutes les atteintes qu’on 
pourroit porter à la constitution; car c’est 
chaque fois qu’on lui porté atteinte qu’il 
y a du désordre.

Leur devoir est de dire la vérité , tou­
jours la yérité,,, de la dire avec courage.
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de la dire sans animosité, et pour le bien 
public, lorsqu’on décou vrequelqué chose 
qui peut lui être nuisible.

Leur devoir est d’entretenir l’umon et 
l’harmonie , d’accélérer et defaciliter le 
paiement dés contributions.

Leur devoir est de rejetter loin d’eux 
toute affection contraire à l’amour de l'a 
patrie , à cet amour sacré, universel, 
qui anime tout, qui rallie tout, qui for­
tifie tout ; c’est lui qui a tracé sur nos 
drapeaux cette devise sacrée qu’il faut 
prononcer avec forcé, toutes les fois 
qne la constitution sera attaquée-.

yiVRB LIBRE, «tu MO-URIR»



ONZIÈME ENTRETIEN.

»,E LA PROSPJERITIS PUBLIQUE.'

Le père Gérard. C’est au bonheur de 

tous que doivent s’adresser nos espé­
rances ; c’est lui qu’on appelé prospérité 
publique. L'affermissement "de la cons­
titution doit nous la procurer." Elle 
viendra, lorsque nous serons tous d’ac­
cord.
Un Paysan. Ellene viendra donc jamais ? 
Le p. Gérard. Je crois bien qu’il y aura 

toujours des gens de mauvaise humeur 
contre la révolution. Mais si leur maladie 
éstincurable, il fautles prendre en pitié; 
ce ne sont pas leurs murmures qui peu­
vent nuire à la prospérité publique. Elle 
existera malgré eux, dès que tpus les 
bonsFrançais feront ce qui dépend'd’eux 
peur l’ebténir.
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Un Paysan. A quoi pourrons-nous là 

reconnoitre ?
Le p. Gérard. La prospérité publique 

existe, lorsque la confiance générale est 
bien établie ; lorsque la nation est sincè­
rement contente du roi ; lorsque les mi­
nistres ont la réputation d’étre d’hon­
nêtes gens ; lorsque les administrateurs 
sontintègres ; lorsque les magistrats sont 
honorés et respectés par inclination ; 
lorsque le crédit est si bon , que chacun 
est fourni de numéraire en suffisante 
quantité , et qu’il est plus pressé d’aller 
payer les autres que de se faire payer 
lui-même.

Un Paysan. Le numéraire , est-ce les 
assignats ?

Le p. Gérard. Sans doute, les assi­
gnats , ou les écus ; c’est la même chose : 
e’est la confiance qui fait la valeur. La 
France a prouvé, avec les assignats, que, 
si elle vouloir, elle se passeroit de l’or 
et de l’argent monnoyés , parce qu’elle 
est riche de ses productions. Tous les
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marchés sé faisant par échange , et le nu­
méraire n’étant qu’un gage de l’échange,f 
que ce gage soit d’or ou de papier, si. on 
y a confiance, c’est la même chose. Le 
despotisme n’auroit jamais pu comman­
der cette Confiance ; il n’auroit pas pu 
créer lès assignats. Ils sont la monnoie 
et les enfans de la liberté.; Nos manu­
factures n’ont d’ailleurs jamais- .été si oc­
cupées que depuis qu’ils circulent ; lors- 
q.u’ellesseferont payer de l’étranger pour 
les marchandises qu’elles ont fabriquées 
Ci envoyées, il nous arrivera de l’or et 
de l’argent', dont peut-être nous ne nous, 
soucierons pas ; car les assignats, sont in. 
finiineht plus commodes- dans la circu­
lation.'

• Un Paysan. Il a raison ; ça se inet dans 
le. petit gousset;, et puis , sur le, chemin 
ça ne balotte pas comme les écus,,dont 
le bruit avertit les mal-intentionnés , 
lorsqu’on revient du marché pendant la 
nuit.

Le p. Gérard. Ils auront un jour la
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préférence , vous dis-je ; c’est ce Crédit 
public qui annonce hautement la pros­
périté générale. Les autres signes sont 
encore, lorsque là population est abon- 
dante et va toujours en augmentant.

Toutes les femmes. Bien bon signe 
que cela , père Gérard.

Le p.,Gérard. Lorsque tous les moyens 
de subsistance sont assurés ; lorsqu’il n’y 
a plus d’alarmes, plus d’inquiétudes, et 
que la tranquillité règne, non pas cette 
tranquillité sinistre qui naitdela crainte, 
mais cette tranquillité douce qu’amène 
le bonheur ; lorsque chacun payé lés 
contributions avec joie, et que lé tré­
sor public à de quoi fournir du soulàè 
gemént a des'malheurs particuliers, 
tels qu’une innondation, où un incen­
die , ou .de quoi parer a un événement 
imprévu , ■ tel qu’une déclaration de 
guerre ; si tous ces bons indices sont 
rassemblés', et que, par-dessus tout cela, 
là. nature veuille nous donner l’abon­
dance; alors tous lés'bienfaits dé là cons-
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titution seront recueillis, comme ils doi­
vent l’être, par le peuple français, et 
la prospérité publique sera bien assurée-;

Un Paysan. Que Dieu nous l’envoye,j 
St qu’il nous la conserve.
; Lep.Gérard. Nousl’obtiendronsbien- 
tôt, -si chacun de vous entretiént chez’ 
lùi le bonheur domestique dont se forme 
la prospérité générale. C’est, ce bonheur 
domestique dont nous parlerons demain,; 
et qui fournira à notre dernier entretien,;

jl'
OBI F douzième entretien,

BU BONHEUR DOMESTIQUÉ.

I&jl F

m| raï T .

Le père Gérard. li me sera bien aisé 
mes chers amis, de vous faire connoitre 
én quoi consiste le bonheur domestique. 
Je n'ai qu’à -peindre ce que je vois chez 
vous tous lés jours ; je,me plais à le ré­
péter , et vous le savez, le bonheur est
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plus souvent sous le toit'des laboureurs 
que dans les palais des riches. Pourquoi 
pela ? C’estque nous sommés contens du 
nécessaire, lorsque les riches souvent 
sont inquiets et misérables avec le su-, 
perflu,

Un Paysan, Ma foi, si j’étois riche, je 
ne saurois qu’en faire, du superflu!

Le p, Gérard, Il peut toujours être 
bien employé ; ij n’y a qu’à le consacrer 
à de bonnes actions. Une bonne action 
fait la joie du coeur ; et la joie du coeur 
fait le bonheur. ÎÇ’êtesrvous pas contens,- 
lorsque vopis pouvez dire : j’ai aidé, j’ai 
secouru , j’ai assisté celui qui n’espéroit; 
qu’en moi. Lorsqu’on entrant chez vous 
vous dites : jerends ma femme heureuse 
je suis bien aimé d’elle et de mes enfans,- 
chéri de me$ voisins , estimé de tout le 
monde, n’étes-vous pas heureux alors ?,

T.OUS IjES paysans. Oui, oui.
Le p. Gérard. Eh bien ! ce bonheur 

ae s’éloignera jamais de vous, si voua 
êtes fidèles à la fraternité dent la con&tî^
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tution vient de serrer les liens ; si la so­
briété, l’économie, les devoirs de l’hu­
manité , sont pratiqués dans toutes les 
familles, et que les-pérês en donnent sou­
vent l’exemple ; si l’amour du jeu, l’ivro­
gnerie sont inconnues parmi vous. Les 
passions honteuses sont lès plus Cruelles 
enenmies de là liberté. Sans les moeurs, 
point de vertu , point de probité ; sans 
la probité, point de patriotisme; Chaque 
homme a ses'défauts, sans doute; c’est 
aux femmes à employer la douceur , la 
patience, pour les corriger dans leurs 
maris. Il faut que par leurs soins', 
l’homme qui a fini ses travaux, se re­
trouve chez lui le soir tou jours content, 
et qu’elles lui fassent ainsi aimer la vie 
et prolonger son existence.

Toutes les eemmes. C’est ce que nous 
voulons faire.

Le p. Gérard, Eh! oui, ce sont les 
bonnes moeurs qui doivent affermir la 
constitution. La constitution à créé dés 
places dans le gouvernement ; lés bonnes 



moeurs créeront des hommes dignes dé 
les occuper. Ils en seront dignes ceux 
d’entre vous-qui se* seront bien acquittés ’ 
des fonctions que la nature leur assigne 
dans chaque famille ; si l’enfant remplit 
ses devoirs envers son père, le père en­
vers son enfant ; si les hommes sont 
heureux par le soin de leurs femmes-, et 
lés femmes par l’attachement de leurs 
époux; si tous les. citoyens obtiennent ce 
bonheur  par l’amitié; En prononçant nos 
opinions, respectons celles des autres. 
Celui qui gêne la publication des pensées, 
est un tyran- Fêtons les bons citoyens ; 
plaignons les médians ; honorons les pas* 
teurs et les magistrats, que nous ayons, 
(choisi ; respectons les vieillards. Bientôt 
la nation doit ouvrir des écoles publiques 
à vos enfans ; assurez-leur d’abord un 
moyen de subsister par le travail ; laissez 
ensuite à l’instruction,’aux évèheméns,! 
et à.leùrs dispositions naturelles, le déve» 
loppenient de leur caractère. Si leurmé< 
rite iiù jour lés port® à quelque dignité^
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car aujourd'hui tous peuvent y parvenir,1 
qu’ils n’oublient jamais ce qu’ils doiyent 
â ceux qui les ont fait naître, qui les ont 
élevés avec soin. 'Ainsi se perpétuera le 
bonheur domestique: et si vous voulez, 
nies amis, contribuer au mien, venez 
me voir souvent; songez que le père 
Gérard sera toujours votre bon conci­
toyen, votre tendre frère, votre fidèle 
ami.

J 
h v

J’atteste que la présente édition, 
est conforme au manuscrit de l’ouvrage 
qui a obtenu le prix proposé par là 
'Société.

J, M. Collot-d'Herbois.
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CHANSON PATRIOTIQUE,

Air : Ça ira*

Oh fça?tiendrâ, ça: tiendra, çatiendra^ 
Notre union si fermement jurée.;
Oh ! ça tiendra, ça tiendra, ça tîéndrà î 
Malheur à qui jamais l’attaquera.

Lb diel témoin, chacun de' nous jura 
Que pour la loi son sang il répandra. ‘ 
Oh ! ça tiendra , ça tiendra', ça tiendra,; 
Cette union si fermement jurée';- 
Oh !• ça tiendra,- ça tiendra , ça tiendra ; 
Malheur à qui jamais l’attaquera.

Ce beau serment que chacun pria-: 
nonça, . -

Aucun François ne le démentira 
Et toujours, chaque aimée. 
Il le-renouvellerai.
Oh ! ça tiendra,. ça tiendra, .ça tiendra J 
Cette union si fermement jurée.
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Oh ! ça tiendra, *a tiendra, ça tiendra1 S 
Malheur à qui jamais l’attatjuera.

Oüi , çâ ira, ça ira, ça ira ;
N’est-il pas vrai que personne n’en doute?. 
Oui, ça ira, ça ira, ça ira :
(Certaines, gens craignent ee refrain là ;

Car ils disoient que cela n’iroit pas ;
Il est bien vrai qu’ils le disoient tout’ bas.: 
Oui, ça ira, ça ira , ça ira.
N’est-il pas vrai que personne n’endoute ?
Oui , ça ira, ça, ira, ça ira :
.Certaines gens craignent ce refrain là.j

Depuis trois ans cependant cela va.f 
(Voyant enfin qu’on en est venu là’, 
La cabale est en déroute :
Se présente qui voudra.
Oh ! ça ira, ça ira f ca ira; ■
N’est-il pas vraiquepersoHneii’en doutej|
•Oui, ça ira-, ça ira ,: ça ira r
Certaines gens craignent ce'refrain làç
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J0h l'ça ira , ça ira*, ça; ira f 
De-tout bon.ccfeur c’est bien là la devise ? 
Oh ! ça ira, ça ira., ça ira.
Aides ton frère ,- et le ciel t’aidera.

Qui fait le Bien', toujours prospérera ï 
'Aucun plaisir n’égale celui-là. 
Oh ! ça ira, ça ira, ça ira, 
•De’ tout bon coeur c’est bienlà la’devise ? 
Oh !■ ça-ira.r ça ira-, ça ira ?
Aides ton frère , et le ciel t’aidbra..

Quand l’ennemi vaincu se soumettra-' 
Loyalement on lui pardonnera-, 
S’il promet, avec franchise, , 
Que plus il n’y reviendra. 
Oh 1 ça ira, ça ira, çà ira. 
De tout bon coeur c’est bien là la devise * 
Oh ! ça ira , ça ira , ça. ira 
Aides ton frète , et le ciel t’aidera.

E3



Couplet pour un bon soldat comme 
il y en a tant.

Oui, ça ira, ça ira , ça ira, 
Tambour battant, toujours mèche allu-' 

' niée ;
Oui, ça ira, ça ira, ça ira.; - 
Tout bon soldat en avant marchera;

La liberté jamais ne périra ;
'Avec ardeur, pour elle il combattra.* 
Oui , ca ira, ca ira, ca ira, 
Tambour battant, toujours mèche allu-j 

niée ;
Oui, ça ira, ça ira, ça ira ;
.Tout bon soldat en avant marchera;

Lorsque la loi l’approuvera 
Quand la France l’ordonnera t 
Le plus vieux de l’armée 
'Aussitôtrajeunira. u 
Oui, ,ça ira, ça ira , ça ira ,1 
Tambour battant, toujours mèche alIuJ 

mée.
Oui , ça ira, ça ira, ça ira ; '
Tout bon soldat en ayant marchera;
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RONDE.

Air: Aditudons, dame François».

Chanter est un bon présage ; 

Chantons donc tous ce refrain i 
,Vertus amitié , courage tj 
Signalent le citoyen ;
Ce sont les titres du sage* 
Et ceux de l’homme de bienj

Jadis sur de vieilles Vitres,; 
Un noble forrâoit ses droits ; 
Un caillou casse les titres: 
.Voilà le noble aux abois.
Aussi sur dé vieilles vitres, 
Pourquoi donc fonder ses droits^

Un comte avoit sa noblesse 
Bien roulée en parchemin.; 
Un maudit rat, pièce à pièce^ 
A rongé tout le velim.
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Pourquoi diable sa noblesse 
Est-elle de parchemin?

Nos droits sont dans la nature,' 
La raTson les recouvra ;
Ils ne craignent pas l’injure 
D’un coup de vent, ni d’un rat} 
Mais aussi c’est la nature: ■ 
Qui dans nos coeurs les grava.

Je connois une patroné, 
Qui se nomme Liberté , 
A ses élus elle' donne ■ 
Force, gloire, sûreté;
Voilà, voilà la patrone' 
Dont mon coeur est enchanté.

J’ai juré de-mourir libre,* 
Et je tiendrai mon serment ;- " 
Que le Pape, au bord du Tibre 
Lancé son foudre impuissant j 
Fai juré de mourir libre,.
Et je tiendrai mon serment^ •
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O R E M U S.

Air : Vive Henri quatre.

Pouvoir de Rome *• 
Vous êtes au néant ;
Les droits de l’homme ,s 
En un rapide instant, 
ÎVous ont réduit comme 
Vous étiez-en naissa^.



Air : Aussitôt que la lumière., 
'Vient redorer nos côteaux..

C’en est fait' du despotisme1-,r 
Et de toutes ses horreurs ; 
Le feu du patriotisme
Brûle enfin dans tous lès coeurs.1 
Que tous les peuples s’unissent 
Pour imiter les Français ; 
Que tous les tyrans gémissent 
De n’avoir plus de sujets.,

. Sujets , sans doute il faut l’être j? 
6oyons-Ie tous delà loi : 
La loi seule est notre maître 
Et la loi commande au roi ; 
Désormais la vertu pure ,j 
La douce fraternité, 
Vont, au nom delà nature,] 
Escorter la liberté.
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Tous les peuples de la terre 

«Comprennent, par nos travaux 
“Que le Ciel qni les éclaire 
Eut irrité. de .leurs maux ■; 
Et notre Assemblée.auguste,) 
«Qui .rend de si bons décrets., 
-Dhin dieu bienfaisant et juste/ 
Interprète les .arrêts.

Adorons la main suprême 
-iQuinous comble.de "bienfaits J 
Aimons autant qu’elle-même 
Tous les êtres qu’elle a faits, 
Poursuivons aveç-courage, 
Ne craignons point les revers ; 
Achevons ce grand ouvrage , 
Ee salut de l'univers.

'Que le despotisme tremble/ 
S’il ourdit quelque noirceur. 
En ce Jour qui nous rassemble/ 
^Chacun de nous, de bon cœur 
•■Qffre, au nom de la patrie.*.

comble.de
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;Au nom de Fhumanité »• 
Ses biens, son. glaive et sa vie 
Auxloix, à la liberté.

Sur plusieurs airs.

Aimons-nous tous., soyons unis ; 
Pardonnons à nos ennemis, 
Ayons pitié de leur délire ; 
Mais ne cessons pas de leur dire 
Que tel est nôtre bon plaisir, 
De vivre libre ou de mourir.

De l’imprimerie du Patriote François',' 
Place du Théâtre Italien,.










